
 
 

 
 

EN DIRECT DE LA MAIRIE
 
ÉTAT CIVIL : 

Naissance : La Cornuaille : Le 21 juin : Sélène SEROUGE. 
Mariage : Le Louroux-Béconnais : Pierre-Antoine LACHÈZE et Agathe PELÉ le 17 juin. 
Décès : Le Louroux-Béconnais : Le 14 juin : Jean-Pierre GRÊLARD, 83 ans, résidence autonomie Les Grillons. 

 Le 15 juin : Yves CHARNACÉ, 82 ans, 1 rue du Bijou. 
 
RECENSEMENT MILITAIRE : Tous les jeunes nés entre le 1er juillet et le 30 septembre 2007 doivent se faire recenser à la mairie 
de leur domicile dès lors qu’ils sont âgés de 16 ans et ce avant fin septembre 2023. Pour cela, ils doivent se munir du livret de 
famille et d’un justificatif de domicile. La présence du jeune est obligatoire. 
 
URBANISME : La publication d’une demande d’urbanisme est obligatoire dès sa réception en mairie et ne fait pas office d’accord. 
Le Louroux-Béconnais :  
‐ COQUEREAU Geneviève, route des Foresteries, projet de création d’un terrain à bâtir à usage d’habitation ; 
‐ DUTHE Jérémy, Le Pey, création de 2 murs et d’un portail ; 
‐ DEPAUW Didier, 21 rue de la Comtoise, extension d’une habitation ; 
‐ DURAND Thomas, 12 rue de la Comtoise, pergola bioclimatique ; 
‐ H2R Energies, 24 rue d’Ingrandes, pose de panneaux photovoltaïques ; 
‐ JEMIN Hugues, La Gauderie, projet de construction d’un garage (à la place de l’ancien) avec habitation à l’étage et pose de 

panneaux photovoltaïques sur toiture ; 
‐ JEMIN Hugues, La Gauderie, projet de transformer une étable et une porcherie en habitation ; 
‐ HARDOUIN David, 12 square Stéphane Grappelli, construction d’une véranda. 
 
LE LOUROUX PLAGE : Pour cette 13ème édition, la baignade est ouverte et surveillée jusqu’au 31 août, du lundi au vendredi de 
13h30 à 19h et le week-end de 13h30 à 20h. Tout l’été, venez profiter des animations offertes par la commune, toujours 
gratuites et ouvertes à tous. Rendez-vous à la base de loisirs du Petit Anjou sur la commune déléguée du Louroux-Béconnais ! 
Les animations à venir : 
‐ Mercredi 5 juillet : > multisport – tennis de table avec Victor (surveillant de baignade) de 11h à 12h. 

> histoires à la baignade avec les bénévoles du réseau des bibliothèques à 17h (pour les enfants). 
‐ Dimanche 9 juillet : > manège pour les enfants toute la journée en partenariat avec Prim’Âge Béconnais. 
 > mini-village gonflable avec parcours enfants, ventriglisse et foot dart de 14h à 19h. 
‐ Lundi 10 juillet : multisport - beach soccer/football sur sable avec Victor (surveillant de baignade) de 19h15 à 20h15. 
‐ Mardi 11 juillet : > aquagym avec Victor (surveillant de baignade) de 11h à 12h. 
 > beach zumba avec la Gym Lorétaine à 18h30 et 19h45. 
‐ Mercredi 12 juillet : > multisport – tennis de table avec Victor (surveillant de baignade) de 11h à 12h. 
 > histoires à la baignade avec les bénévoles du réseau des bibliothèques à 17h (pour les enfants). 
‐ Lundi 17 juillet : multisport avec Victor (surveillant de baignade) de 19h15 à 20h15. 
‐ Mardi 18 juillet : > aquagym avec Victor (surveillant de baignade) de 11h à 12h. 
 > beach zumba avec la Gym Lorétaine à 18h30 et 19h45. 
‐ Mercredi 19 juillet : > multisport avec Victor (surveillant de baignade) de 11h à 12h. 
‐ Samedi 22 juillet : mini-village gonflable avec parcours enfants, ventriglisse et stand de tir de 14h à 19h. 
Retrouvez le programme estival complet sur www.val-erdre-auxence.fr 
 
PISCINE : Du côté de la commune déléguée de Villemoisan, la piscine en plein 
air ouvrira ses portes à compter du samedi 8 juillet et jusqu’au dimanche 27 
août inclus. Vous pourrez profiter du bassin chauffé du mardi au dimanche de 
14h30 à 19h (fermeture hebdomadaire le lundi). 
 
FETE DU 13 JUILLET : Le jeudi 13 juillet à partir de 21h, direction la commune déléguée de La Cornuaille pour applaudir le défilé 
de chars, les danseurs et la fanfare puis apprécier le feu d’artifice qui sera tiré vers 23h au stade de football (voir flyer ci-après). 
Sans oublier le traditionnel bal populaire organisé sur la place de la mairie. La commune et le comité des fêtes vous attendent 
nombreux pour admirer ce spectacle ! Bar et restauration sur place (paiement CB accepté). 

Tarifs Entrée 
Adulte 2,70€ 

Enfant (-18 ans) 1,70€ 
Campeur adulte 1,80€ 

Campeur enfant (-18 ans) 1,00€ 
Carte individuelle saison 2023 20,00€ 
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FETE DU 14 JUILLET : À l’occasion de la fête nationale, les habitants ont rendez-vous le vendredi 14 juillet sur la commune 
déléguée du Louroux-Béconnais pour une farandole d’animations (voir flyer ci-après) ! 
Forum des associations de 10h à 12h dans le complexe sportif - Venez rencontrer les associations locales qui font vivre et 
bouger le territoire. 
Animations avec l’OSL de 8h30 à 22h sur la base de loisirs du Petit Anjou - Tout au long de la journée, l’Office Sports et Loisirs 
(OSL) proposera de nombreuses animations festives. 
‐ 8h30-11h : Concours de pêche 
‐ 9h-13h : Exposition de véhicules anciens 
‐ 10h : Départ randonnée 7km ou running 14km 
‐ 13h-22h : Concours de pétanque 

‐ 11h-19h : Tournoi de jeux-vidéo 
‐ Jeux gratuits pour les enfants 
‐ Grillades et bar sur place (paiement CB accepté) 

Concert à 21h puis feu d’artifice à 23h - En soirée, la municipalité vous offrira un concert du groupe « Madame Oscar » à partir 
de 21h sur la terrasse de l’espace culturel l’Argerie. Puis, pour clôturer la soirée en beauté, le traditionnel feu d’artifice, organisé 
par la commune, sera tiré au-dessus du plan d’eau du Petit Anjou vers 23h. 
 
FERMETURES ESTIVALES : Pendant l’été, les jours et horaires d’ouverture au public de vos mairies vont être un peu modifiés. 
‐ La mairie de Val d’Erdre-Auxence sera fermée tous les samedis matin en juillet et août. 
‐ La mairie déléguée de La Cornuaille sera fermée les mercredis 5, 12 et 19 juillet. 
‐ Les trois mairies de Val d’Erdre-Auxence et l’espace France Services seront fermés le vendredi 14 juillet, le lundi 14 août et 

le mardi 15 août. 
‐ La mairie déléguée de Villemoisan sera fermée du 24 juillet au 4 août inclus et du 14 au 18 août inclus. 
 
RAPPELS POUR LES PROPRIETAIRES D’ANIMAUX : 
‐ Divagation : On parle de divagation pour désigner un animal errant (chien, chat, etc.), laissé librement en circulation sans la 

surveillance de son maître. Il est interdit de laisser divaguer son animal. Tout animal errant peut-être capturé et son maître 
devra alors s’acquitter des frais de capture de 46€ (+ 52€ de supplément si le chien est dangereux) et de garde (18€ par jour 
et par animal). 

‐ Identification de l’animal : Tous les chiens âgés de plus de 4 mois et tous les chats âgés de plus de 7 mois doivent 
obligatoirement être identifiés à l’aide d’un tatouage ou d’une puce afin de permettre la traçabilité sanitaire de l’animal. Cette 
identification permet de gérer les actions de prévention et de lutte contre les maladies contagieuses animales. Par ailleurs, 
tout chien circulant sur la voie publique, en liberté ou tenu en laisse, doit être muni d'un collier portant le nom et l’adresse de 
son propriétaire gravés sur une plaque de métal. 

‐ Dans l’espace public : Sur tous les lieux publics, les chiens doivent impérativement être tenus en laisse. Aux abords de leur 
habitation, ils devront être enfermés dans un enclos approprié pour assurer la sécurité des passants. Si l’animal présente un 
danger potentiel pour les personnes ou les animaux, le Maire peut, en vertu de son pouvoir de police, demander à soumettre 
l’animal à une évaluation comportementale afin de déterminer sa dangerosité par un vétérinaire agréé. Si l’animal présente 
un danger grave et immédiat, des dispositions de prévention seront alors prises pour éviter tout accident. 

‐ Responsabilité : La commune rappelle que le propriétaire d’un animal est responsable des dommages causés par son animal 
que celui-ci ait été sous sa garde ou qu’il se soit égaré ou échappé. 

 
DISTRIBUTION DU FLASH : La commune recherche un deuxième bénévole pour effectuer la distribution du flash 
dans les commerces du Louroux-Béconnais, une à deux fois par mois (le mercredi matin) selon les disponibilités. 
Si vous êtes intéressé, n’hésitez pas à vous faire connaître auprès du service communication : 02 72 88 11 98 ou 
communication@val-erdre-auxence.fr  

  
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE : La permanence CCAS du lundi après-midi sera fermée du 17 juillet au lundi 21 août 
2023 inclus. Durant cette période estivale, un accueil téléphonique reste actif en cas d’urgence : 02 72 88 15 46. Pensez à 
renouveler vos droits à l’aide alimentaire avant le 3 juillet afin d’avoir accès au colis dès le lundi 28 août. 
 
MUTUELLE COMMUNALE : Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) propose une mutuelle communale aux habitants de 
Val d’Erdre-Auxence. L’objectif est de faciliter l’accès à une complémentaire santé pour tous ; le contrat collectif permettant 
notamment de bénéficier de garanties spécifiques à des tarifs avantageux. Après échanges avec différentes sociétés, les 
membres du CCAS ont choisi de retenir trois candidats : AXA, Groupama et Mutualia. Des permanences ont d’ailleurs été 
programmées en avril afin de permettre aux habitants de se renseigner et de demander une étude personnalisée. Si vous 



 

n’avez pas pu y participer mais que vous souhaitez vous renseigner sur la mutuelle communale, les trois prestataires se 
tiennent à votre disposition pour échanger. 

   

Sébastien PLANCHIN 

06 83 10 24 67 

09 70 80 84 49 

sebastien.planchin@axa.fr 

-Pour les communes déléguées du Louroux-
Béconnais et Villemoisan : Elodie MEUNIER au 
02 41 35 10 80 

-Pour la commune déléguée de La Cornuaille : 
Anne AUBRY au 06 49 04 79 52 

Valentine SÉROT 

06 40 87 95 53 

serot.valentine@mutualia.fr 

 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES VALLEES DU HAUT-ANJOU (CCVHA) : Vous projetez de ravaler la façade de votre 
logement et vous aimeriez bénéficier de conseils ? La CCVHA, en partenariat avec Soliha, vous propose de rencontrer 
gratuitement un architecte pour préparer le ravalement de façade de votre logement. Durant ce temps d’échange, vous pourrez 
bénéficier de conseils et d’informations sur les modalités de financement de vos travaux. Vous êtes propriétaire du centre-
bourg du Louroux-Béconnais et vous souhaitez faire le ravalement de façade de votre logement ? Prenez rendez-vous dès 
maintenant auprès de Soliha au 06 03 91 52 61 pour bénéficier des conseils d’un architecte lors de la rencontre gratuite prévue 
le jeudi 6 juillet de 14h à 17h, à la mairie déléguée du Louroux-Béconnais. 
 
PLUVIOMETRIE : 35 mm en juin 2023. 
 

ASSOCIATIONS 
 
PRIM’AGE BECONNAIS : L’association recherche de nouveaux/nouvelles membres pour compléter l’équipe et pouvoir 
maintenir les animations actuelles pour les familles (enfants, adolescents, adultes). Nous avons des idées plein la tête mais 
nous ne sommes pas assez nombreuses ! Parents, retraités, assistants maternels, vous êtes les bienvenus pour participer à 
une ou plusieurs animations et apporter vos idées ! N’hésitez pas à nous contacter ou à venir nous rencontrer lors du forum 
des associations le 14 juillet prochain au matin dans le complexe sportif du Louroux-Béconnais. Contact : 06 19 49 91 95 (SMS) 
ou primage.beconnais@hotmail.fr 
 
GYM LORETAINE : 
‐ Les inscriptions en ligne pour la saison 2023/2024 sont ouvertes sur le site internet de l’association www.gymloretaine.com 

Pour le règlement des cotisations, des permanences seront mises en place aux dates et horaires ci-après : les mercredis 5 
juillet et 30 août de 17h30 à 19h30 dans le hall d'entrée du complexe sportif ; le vendredi 1er septembre de 17h30 à 19h30 
dans le hall d'entrée du complexe sportif. 

‐ Nouveauté ! Deux nouvelles activités, animées par Margerie BOSSE, seront proposées à la rentrée 2023 (sous réserve d’un 
nombre suffisant d’inscriptions) : marche dynamique et renforcement musculaire le lundi de 9h30 à 11h ; pilates le lundi de 
11h30 à 12h30 et le vendredi de 14h à 15h. 

 
CLUB DES JOYEUX : 
‐ Mardi 11 juillet : club avec jeux de société ou marche ou pétanque à 14h, salle Jeanne Guillot. 
‐ Mardi 25 juillet : journée randonnée avec pique-nique à Chalonnes-sur-Loire. Départ à 8h30 sur le parking Roméro. 
‐ Mardi 8 août : club avec jeux de société ou pétanque à 14h, salle Jeanne Guillot. 
‐ Mercredi 25 octobre : repas spectacle à l’espace culturel l’Argerie, 54€ par personne. Inscription dès maintenant auprès de 

Rolande TARREAU au 02 41 48 00 40 (places limitées). 
 
BIBLIOTHEQUE DU LOUROUX-BECONNAIS : La bibliothèque sera fermée le jeudi 13 juillet. 
 
FOYER RURAL DE VILLEMOISAN : L’atelier théâtre du foyer rural de Villemoisan vous propose un spectacle gratuit de théâtre 
et d’improvisation les vendredis 21 et 28 juillet à 19h30 sur le théâtre de verdure du site camping-piscine de Villemoisan. 
Première partie : l’automation ; les secrets du bonheur ; comme sur des roulettes. Deuxième partie : restitution 
d’improvisations. Renseignements au 02 41 39 42 05 ou 06 27 71 87 85. 
 



 

L’ECHAPPEE BELLE : Ouverture de la saison culturelle 2023-2024 le vendredi 8 septembre de 19h à 22h, site camping-piscine 
sur la commune déléguée de Villemoisan. L’Echappée Belle vous propose une ouverture de saison festive et pleine d’énergie 
au rythme des explorations musicales. La soirée débutera à 19h avec un apéritif convivial puis, à 20h, présentation de la saison 
suivie de deux sets de la fanfare Mukasamuka pour un repas animé. Food truck sur place (réservation conseillée auprès de 
Tradi'Truck 49 au 06 98 08 27 59). Possibilité d’apporter son pique-nique, buvette associative. Plus d’informations à venir ! 
 
PROFESSIONNELS LORETAINS : L’association vous donne rendez-vous le dimanche 10 septembre de 9h à 18h pour son vide-
grenier sur la base de loisirs du Petit Anjou. Restauration sur place. Vous souhaitez exposer ? Les inscriptions sont ouvertes 
jusqu’au 4 septembre : en ligne sur www.helloasso.com/associations/association-des-professionnels-loretains ou par mail à 
jen-landais@hotmail.fr Tarif : 10€ pour 4 mètres linéaires. Sous réserve de l’espace disponible, l’inscription sera aussi possible 
sur place le matin même du vide-grenier. Pour plus de renseignements : 02 41 69 87 04. 
 

DIVERS 
 
STEPHANIE MARTIN, COIFFURE A DOMICILE : Je serai en congé annuel du lundi 31 juillet au mardi 15 août inclus. Pour tous 
vos rendez-vous avant ou après ces dates, merci de téléphoner au 02 41 77 45 64. 
 
ANNONCES :  
‐ Vide-maison le samedi 8 juillet de 9h à 19h au 5 lotissement du Moulin sur la commune déléguée de La Cornuaille. 
‐ Je propose mes services pour de la couture et du repassage à mon domicile. Contact : 07 64 17 56 52. 
‐ Je propose une aide à la personne pour les seniors : ménage, repassage, aller faire les courses, tenir compagnie, être à 

l’écoute… N’hésitez pas à me contacter : 07 78 84 50 34 ou murielleleboucher@outlook.fr 
 

PROCHAIN FLASH : le mercredi 19 juillet 2023 
Dépôt des annonces : fm@val-erdre-auxence.fr / Date limite : le vendredi 14 juillet 2023 

----- 
Exceptionnellement, il n’y aura pas de flash les mercredis 2 et 16 août. 

Le flash de la rentrée sera diffusé le mercredi 30 août. 
 


